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Droit europDroit europééen de la consommation et en de la consommation et 
droit des contratsdroit des contrats

PrPréésuppossupposéé::

Le droit europLe droit europééen de la consommation (les en de la consommation (les 
normes europnormes europééennes de protection des ennes de protection des 
consommateurs) influence le droit des contrats consommateurs) influence le droit des contrats 
en droit positif et en droit prospectif.en droit positif et en droit prospectif.



Droit europDroit europééen de la consommation et en de la consommation et 
droit des contratsdroit des contrats

Double paradoxe:Double paradoxe:
Dans un ordre chronologique, le droit de Dans un ordre chronologique, le droit de 
la consommation prla consommation prééccèède le droit des de le droit des 
contrats.contrats.
Dans un ordre de prioritDans un ordre de prioritéés, le s, le 
ddééveloppement et le bon fonctionnement veloppement et le bon fonctionnement 
du marchdu marchéé intintéérieur prrieur prééccèèdent la dent la 
protection du consommateur.protection du consommateur.



I) DI) Dééveloppement et bon fonctionnement du marchveloppement et bon fonctionnement du marchéé
intintéérieur prrieur prééccèèdent la protection du consommateurdent la protection du consommateur

A) Le fondement de la lA) Le fondement de la léégislation europgislation europééenne est enne est àà
ll’’origine du paradoxe.origine du paradoxe.

Base des directives: Art. 95 TCE (114 TFUE) = Base des directives: Art. 95 TCE (114 TFUE) = 
harmonisation des lharmonisation des léégislations.gislations.
La protection du consommateur nLa protection du consommateur n’’est pas une politique est pas une politique 
de lde l’’Union:Union:
Art. 169 TFUE (ex. art. 153) lArt. 169 TFUE (ex. art. 153) l’’Union ne fait que Union ne fait que 
contribuer  contribuer  «« àà la protection de la santla protection de la santéé, de la s, de la séécuritcuritéé et et 
des intdes intéérêts rêts ééconomiques des consommateurs, ainsi quconomiques des consommateurs, ainsi qu’à’à
la promotion de leur droit la promotion de leur droit àà ll’’information, information, àà ll’é’éducation et ducation et 
àà ss’’organiser afin de prorganiser afin de prééserver leurs intserver leurs intéérêtsrêts »»..



I) DI) Dééveloppement et bon fonctionnement du marchveloppement et bon fonctionnement du marchéé
intintéérieur prrieur prééccèèdent la protection du consommateurdent la protection du consommateur

Objectifs:Objectifs:

Faire disparaFaire disparaîître les disparittre les disparitéés existant entre les s existant entre les 
lléégislations nationales.gislations nationales.
Inciter les consommateurs Inciter les consommateurs àà consommer au sein du consommer au sein du 
marchmarchéé intintéérieur.rieur.
Faire fonctionner le marchFaire fonctionner le marchéé..

Intervention lIntervention léégislative sectorielle et ponctuelle.gislative sectorielle et ponctuelle.



I) DI) Dééveloppement et bon fonctionnement du marchveloppement et bon fonctionnement du marchéé
intintéérieur prrieur prééccèèdent la protection du consommateurdent la protection du consommateur

Projet de directive cadre: remProjet de directive cadre: reméédier dier àà cette cette 
fragmentation fragmentation mais surtoutmais surtout::
«« contribuer contribuer àà un meilleur fonctionnement du un meilleur fonctionnement du 
marchmarchéé intintéérieur entre professionnels et rieur entre professionnels et 
consommateurs, en renforconsommateurs, en renforççant la confiance des ant la confiance des 
consommateurs dans le marchconsommateurs dans le marchéé intintéérieur et en rieur et en 
rrééduisant les rduisant les rééticences des entreprises visticences des entreprises vis--àà--vis vis 
des des ééchanges transfrontalierschanges transfrontaliers »»..
(Expos(Exposéé des motifs)des motifs)



I) DI) Dééveloppement et bon fonctionnement du marchveloppement et bon fonctionnement du marchéé
intintéérieur prrieur prééccèèdent la protection du consommateurdent la protection du consommateur

Abandon de lAbandon de l’’harmonisation minimale au harmonisation minimale au 
profit de lprofit de l’’harmonisation complharmonisation complèète.te.

Pas de protection au delPas de protection au delàà du niveau du niveau 
ddééterminterminéé par la directive.par la directive.



I) DI) Dééveloppement et bon fonctionnement du marchveloppement et bon fonctionnement du marchéé
intintéérieur prrieur prééccèèdent la protection du consommateurdent la protection du consommateur

B) ConsB) Consééquences sur le fond du droit, quences sur le fond du droit, 
ll’’exemple luxembourgeoisexemple luxembourgeois
Articulation entre la garanties des vices Articulation entre la garanties des vices 
cachcachéés (art. 1641 et s. C. s (art. 1641 et s. C. civciv.) et la loi du .) et la loi du 
21 avril 2004 relative 21 avril 2004 relative àà la conformitla conformitéé
(transpose la directive 99/44/CE).(transpose la directive 99/44/CE).
Loi= DLoi= Déélai de 2 ans pour invoquer le lai de 2 ans pour invoquer le 
ddééfaut de conformitfaut de conformitéé. . 
C. C. civciv.= Bref d.= Bref déélai.lai.



I) DI) Dééveloppement et bon fonctionnement du marchveloppement et bon fonctionnement du marchéé
intintéérieur prrieur prééccèèdent la protection du consommateurdent la protection du consommateur

Loi= HiLoi= Hiéérarchie des remrarchie des remèèdes.des.
C. C. civciv. = Hi. = Hiéérarchie inexistante.rarchie inexistante.
Projet de directive cadre: similaire Projet de directive cadre: similaire àà la la 
directive 99/44/CE mais harmonisation directive 99/44/CE mais harmonisation 
complcomplèète.te.
ConsConsééquence: plus dquence: plus d’’application possible application possible 
des rdes rèègles du C. gles du C. civciv. dans les contrats . dans les contrats 
entre consommateurs et professionnels !entre consommateurs et professionnels !



I) DI) Dééveloppement et bon fonctionnement du marchveloppement et bon fonctionnement du marchéé
intintéérieur prrieur prééccèèdent la protection du consommateurdent la protection du consommateur

En Allemagne rEn Allemagne rééforme du droit de la vente forme du droit de la vente 
sur le modsur le modèèle de la directive.le de la directive.

Projet de Cadre Commun de RProjet de Cadre Commun de Rééfféérences rences 
(PCCR) s(PCCR) s’’en inspire.en inspire.



II) Dans lII) Dans l’’ordre chronologique, le droit des contrats de ordre chronologique, le droit des contrats de 
consommation prconsommation prééccèède le droit des contratsde le droit des contrats

Lien entre marchLien entre marchéé et contrats de et contrats de 
consommation.consommation.
Le contrat de consommation est dLe contrat de consommation est dééjjàà un un 
contrat (il repose sur les rcontrat (il repose sur les rèègles gles 
fondamentales du droit des contrats, fondamentales du droit des contrats, 
Cause, Objet, Cause, Objet, ConsiderationConsideration etc.).etc.).
ProximitProximitéé originelle entre les deux originelle entre les deux 
matimatièères. res. 



II) Dans lII) Dans l’’ordre chronologique, le droit des contrats de ordre chronologique, le droit des contrats de 
consommation prconsommation prééccèède le droit des contratsde le droit des contrats

A) LA) L’’influence sur le fond du droit des influence sur le fond du droit des 
contratscontrats
Existence dExistence d’’un un AcquisAcquis en en droitdroit des des contratscontrats
de de consommationconsommation pouvantpouvant influencer le influencer le 
droitdroit des des contratscontrats = des = des principesprincipes
directeursdirecteurs et des techniques et des techniques juridiquesjuridiques..
MaisMais raisonnementraisonnement inductifinductif, les , les principesprincipes
sontsont induitsinduits des techniques.des techniques.



II) Dans lII) Dans l’’ordre chronologique, le droit des contrats de ordre chronologique, le droit des contrats de 
consommation prconsommation prééccèède le droit des contratsde le droit des contrats

1) Existence de techniques 1) Existence de techniques 
communes en droit des contrats et communes en droit des contrats et 
en droit des contrats de en droit des contrats de 
consommationconsommation
Eradication des clauses Eradication des clauses abusivesabusives, , contrôlecontrôle
de de conformitconformitéé, obligation , obligation dd’’informationinformation..
Clauses Clauses abusivesabusives: : coeurcoeur des des contratscontrats..



II) Dans lII) Dans l’’ordre chronologique, le droit des contrats de ordre chronologique, le droit des contrats de 
consommation prconsommation prééccèède le droit des contratsde le droit des contrats

Allemagne et RU (et GDL avant rAllemagne et RU (et GDL avant rééforme): forme): 
question envisagquestion envisagéée par le droit e par le droit 
«« communcommun »» des contrats.des contrats.

Directive trDirective trèès largement inspirs largement inspiréée de la e de la 
lléégislation allemande. gislation allemande. 

En France, lien avec les arrêts En France, lien avec les arrêts 
«« ChronopostChronopost »»..



II) Dans lII) Dans l’’ordre chronologique, le droit des contrats de ordre chronologique, le droit des contrats de 
consommation prconsommation prééccèède le droit des contratsde le droit des contrats

IntIntéégration de la lutte contre les clauses gration de la lutte contre les clauses 
abusives au sein des diverses codifications abusives au sein des diverses codifications 
doctrinales:doctrinales:
Travaux du groupe Acquis communautaire Travaux du groupe Acquis communautaire 
(art. 6: 101).(art. 6: 101).
Projet de CCR, reprenant les dispositions Projet de CCR, reprenant les dispositions 
du du StudyStudy GroupGroup (II. 9: 403). (II. 9: 403). 
Principes contractuels communs de Principes contractuels communs de 
ll’’Association Henri Capitant (art. 4Association Henri Capitant (art. 4 : 208).: 208).



II) Dans lII) Dans l’’ordre chronologique, le droit des contrats de ordre chronologique, le droit des contrats de 
consommation prconsommation prééccèède le droit des contratsde le droit des contrats

Autres textes ayant vocation Autres textes ayant vocation àà trouver un trouver un 
domaine ddomaine d’’application plus large :application plus large :
Directive 90/314/CE sur les voyages, vacances Directive 90/314/CE sur les voyages, vacances 
et circuits et circuits àà forfait. forfait. 
Directive sur certains 99/44/CE aspects de la Directive sur certains 99/44/CE aspects de la 
vente et des garanties des biens de vente et des garanties des biens de 
consommation.  consommation.  
Contrôle de conformitContrôle de conformitéé des services et des biens des services et des biens 
fournis.fournis.



II) Dans lII) Dans l’’ordre chronologique, le droit des contrats de ordre chronologique, le droit des contrats de 
consommation prconsommation prééccèède le droit des contratsde le droit des contrats

2) Les principes communs du droit des 2) Les principes communs du droit des 
contrats et du droit des contrats de contrats et du droit des contrats de 
consommationconsommation
Principe de transparencePrincipe de transparence: toutes les directives.: toutes les directives.
PrPréésent au sein du PCCR, du projet de directive sent au sein du PCCR, du projet de directive 
cadre.cadre.
Principe de proportionnalitPrincipe de proportionnalitéé: clauses abusives.: clauses abusives.
PrPréésent au sein des codifications doctrinales.sent au sein des codifications doctrinales.



II) Dans lII) Dans l’’ordre chronologique, le droit des contrats de ordre chronologique, le droit des contrats de 
consommation prconsommation prééccèède le droit des contratsde le droit des contrats

Principe de protection de la confiance Principe de protection de la confiance 
lléégitimegitime: toutes les directives.: toutes les directives.

Principes de lPrincipes de l’’Acquis communautaire y Acquis communautaire y 
consacrent un article.consacrent un article.



II) Dans lII) Dans l’’ordre chronologique, le droit des contrats de ordre chronologique, le droit des contrats de 
consommation prconsommation prééccèède le droit des contratsde le droit des contrats

B) LB) L’’influence sur la forme du droit influence sur la forme du droit 
des contratsdes contrats

Distinction de la situation des droits Distinction de la situation des droits 
nationaux et des codifications doctrinales.nationaux et des codifications doctrinales.

1) L1) L’’influence contrastinfluence contrastéée au sein des e au sein des 
droits nationauxdroits nationaux



II) Dans lII) Dans l’’ordre chronologique, le droit des contrats de ordre chronologique, le droit des contrats de 
consommation prconsommation prééccèède le droit des contratsde le droit des contrats

Droit des contrats de consommation Droit des contrats de consommation 
considconsidéérréé comme une comme une éémanation du droit manation du droit 
des contrats en Allemagne.des contrats en Allemagne.

AprAprèès la rs la rééforme du droit allemand des forme du droit allemand des 
obligations de 2002, incorporation du droit obligations de 2002, incorporation du droit 
des clauses abusives dans des clauses abusives dans BGB.BGB.

Garantie de conformitGarantie de conformitéé dans la vente dans la vente 
éégalement inscrite au sein du BGB. galement inscrite au sein du BGB. 



II) Dans lII) Dans l’’ordre chronologique, le droit des contrats de ordre chronologique, le droit des contrats de 
consommation prconsommation prééccèède le droit des contratsde le droit des contrats

Approche Approche éétait tait éégalement unitaire en droit galement unitaire en droit 
anglais pour des raisons lianglais pour des raisons liéées es àà ll’’histoire de la histoire de la 
Common Common lawlaw..

Bouleversement de lBouleversement de l’’ordre juridique anglais par ordre juridique anglais par 
droit europdroit europééen de la consommation.en de la consommation.

Droit franDroit franççais et droit italien se dais et droit italien se déémarquent du marquent du 
fait de lfait de l’’existence de Codes de la consommation. existence de Codes de la consommation. 
Bientôt le cas du droit luxembourgeois.Bientôt le cas du droit luxembourgeois.



II) Dans lII) Dans l’’ordre chronologique, le droit des contrats de ordre chronologique, le droit des contrats de 
consommation prconsommation prééccèède le droit des contratsde le droit des contrats

2) Une influence incontestable au 2) Une influence incontestable au 
sein des projets europsein des projets europééensens

Choix dChoix d’’opter pour une intopter pour une intéégration du droit gration du droit 
des contrats de consommation sur le des contrats de consommation sur le 
modmodèèle du droit allemand. Article 1le du droit allemand. Article 1 : 101 ; : 101 ; 
article 1article 1 : 203 du groupe Acquis : 203 du groupe Acquis 
communautaire. communautaire. 



II) Dans lII) Dans l’’ordre chronologique, le droit des contrats de ordre chronologique, le droit des contrats de 
consommation prconsommation prééccèède le droit des contratsde le droit des contrats

Obligation dObligation d’’information: Art. 2information: Art. 2 : 201 et 2: : 201 et 2: 
202 du groupe Acquis communautaire, art. 202 du groupe Acquis communautaire, art. 
II. 3: 101 Projet CCR (reprenant les II. 3: 101 Projet CCR (reprenant les 
travaux du travaux du StudyStudy groupgroup).).
Autre exemple: les clauses abusives. Autre exemple: les clauses abusives. 
Art. 6Art. 6 : 101 du groupe Acquis : 101 du groupe Acquis 
communautaire et articles II. 9communautaire et articles II. 9 : 403 et s. : 403 et s. 
du Projet de CCR). Reprise du droit du Projet de CCR). Reprise du droit 
communautaire.communautaire.



II) Dans lII) Dans l’’ordre chronologique, le droit des contrats de ordre chronologique, le droit des contrats de 
consommation prconsommation prééccèède le droit des contratsde le droit des contrats

Technique de lTechnique de l’é’énoncnoncéé normatif gnormatif géénnééral.ral.

RRèègles construites les unes par rapport gles construites les unes par rapport 
aux autres selon un principe daux autres selon un principe dééterminterminéé
selon lequel le gselon lequel le géénnééral doit être extrait du ral doit être extrait du 
particulier et venir se placer devant lui. particulier et venir se placer devant lui. 



II) Dans lII) Dans l’’ordre chronologique, le droit des contrats de ordre chronologique, le droit des contrats de 
consommation prconsommation prééccèède le droit des contratsde le droit des contrats

Article 3 Article 3 
1. Une clause d'un contrat n'ayant pas fait l'objet d'une 1. Une clause d'un contrat n'ayant pas fait l'objet d'une 
nnéégociation individuelle est considgociation individuelle est considéérréée comme abusive e comme abusive 
lorsque, en dlorsque, en déépit de l'exigence de bonne foi, elle crpit de l'exigence de bonne foi, elle créée au e au 
ddéétriment du consommateur un dtriment du consommateur un dééssééquilibre significatif quilibre significatif 
entre les droits et obligations des parties dentre les droits et obligations des parties déécoulant du coulant du 
contrat. contrat. 
2. Une clause est toujours consid2. Une clause est toujours considéérréée comme n'ayant e comme n'ayant 
pas fait l'objet d'une npas fait l'objet d'une néégociation individuelle lorsqu'elle a gociation individuelle lorsqu'elle a 
ééttéé rréédigdigéée pre prééalablement et que le consommateur n'a, alablement et que le consommateur n'a, 
de ce fait, pas pu avoir d'influence sur son contenu, de ce fait, pas pu avoir d'influence sur son contenu, 
notamment dans le cadre d'un contrat d'adhnotamment dans le cadre d'un contrat d'adhéésion. sion. 



II) Dans lII) Dans l’’ordre chronologique, le droit des contrats de ordre chronologique, le droit des contrats de 
consommation prconsommation prééccèède le droit des contratsde le droit des contrats

Le fait que certains Le fait que certains ééllééments d'une clause ou qu'une ments d'une clause ou qu'une 
clause isolclause isoléée aient fait l'objet d'une ne aient fait l'objet d'une néégociation gociation 
individuelle n'exclut pas l'application du prindividuelle n'exclut pas l'application du préésent article sent article 
au reste d'un contrat si l'apprau reste d'un contrat si l'apprééciation globale permet de ciation globale permet de 
conclure qu'il s'agit malgrconclure qu'il s'agit malgréé tout d'un contrat d'adhtout d'un contrat d'adhéésion. sion. 
Si le professionnel prSi le professionnel préétend qu'une clause standardistend qu'une clause standardiséée a e a 
fait l'objet d'une nfait l'objet d'une néégociation individuelle, la charge de la gociation individuelle, la charge de la 
preuve lui incombe. preuve lui incombe. 
3. L'annexe contient une liste indicative et non 3. L'annexe contient une liste indicative et non 
exhaustive de clauses qui peuvent être dexhaustive de clauses qui peuvent être dééclarclaréées es 

abusivesabusives. . 



II) Dans lII) Dans l’’ordre chronologique, le droit des contrats de ordre chronologique, le droit des contrats de 
consommation prconsommation prééccèède le droit des contratsde le droit des contrats

Groupe Acquis communautaire: Chapitre 6. Clauses non nGroupe Acquis communautaire: Chapitre 6. Clauses non néégocigociéées; Section es; Section 
1 Champ d1 Champ d’’application.application.

Article 6Article 6 : 101: 101 :: ContenuContenu
Les dispositions suivantes sont applicables aux clauses contractLes dispositions suivantes sont applicables aux clauses contractuelles qui uelles qui 
nn’’ont pas ont pas ééttéé individuellement nindividuellement néégocigociéées, et notamment aux conditions es, et notamment aux conditions 
ggéénnéérales. rales. 
Une clause insUne clause inséérréée par une partie (e par une partie (ll’’utilisateurutilisateur) n) n’’est pas individuellement est pas individuellement 
nnéégocigociéée si le si l’’autre partie nautre partie n’’a pas a pas ééttéé en mesure den mesure d’’influer sur son contenu, influer sur son contenu, 
parce quparce qu’’elle a elle a ééttéé rréédigdigéée e àà ll’’avance, en particulier en tant quavance, en particulier en tant qu’é’élléément ment 
dd’’un contrat un contrat prpréé--rréédigdigéé. Dans les contrats entre un professionnel et un . Dans les contrats entre un professionnel et un 
consommateur, si les clauses ont consommateur, si les clauses ont ééttéé rréédigdigéées par un tiers, le professionnel es par un tiers, le professionnel 
est considest considéérréé comme lcomme l’’utilisateur, utilisateur, àà moins que ce soit le consommateur qui moins que ce soit le consommateur qui 
incorpore ces clauses au contrat. incorpore ces clauses au contrat. 
Les conditions gLes conditions géénnéérales sont des clauses qui ont rales sont des clauses qui ont ééttéé formulformuléées es àà ll’’avance avance 
pour plusieurs oppour plusieurs opéérations intrations intééressant des parties diffressant des parties difféérentes et qui nrentes et qui n’’ont ont 
pas pas ééttéé individuellement nindividuellement néégocigociéées par les parties. es par les parties. 
LL’’utilisateur supporte la charge de la preuve quutilisateur supporte la charge de la preuve qu’’une condition gune condition géénnéérale a rale a 
ééttéé individuellement nindividuellement néégocigociéée. e. 



II) Dans lII) Dans l’’ordre chronologique, le droit des contrats de ordre chronologique, le droit des contrats de 
consommation prconsommation prééccèède le droit des contratsde le droit des contrats

Style lStyle léégislatif.gislatif.

Filiation? LFiliation? Léégitimitgitimitéé dans le style du dans le style du 
droit europdroit europééen de la consommation.en de la consommation.



II) Dans lII) Dans l’’ordre chronologique, le droit des contrats de ordre chronologique, le droit des contrats de 
consommation prconsommation prééccèède le droit des contratsde le droit des contrats

Conclusion:Conclusion:

Droit europDroit europééen de la consommation est un accen de la consommation est un accéélléérateur rateur 
dd’’influences en droit des contrats.influences en droit des contrats.

PermPermééabilitabilitéé acquise entre les deux matiacquise entre les deux matièères.res.

NNéécessitcessitéé dd’é’élargir nos horizons juridiques.largir nos horizons juridiques.

NNéécessitcessitéé de sde s’’habituer habituer àà un nouveau style lun nouveau style léégislatif.gislatif.

Influence importante du droit europInfluence importante du droit europééen de la en de la 
consommation.consommation.

Influence intInfluence intééressante si canalisressante si canaliséée (culture juridique e (culture juridique 
europeuropééenne).enne).


